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Echelle 1/5 000ème

Les voies de circulation à conserver ou

à créer au titre de l'article L.151-38 du

23 Elargissement de voirie Commune 118

24 Mise en valeur de la chapelle Commune 110

Zone Urbaines (U) :

Uha : Secteur urbain correspondant à un type d’urbanisation dense, en ordre continu, destiné à l’habitation
et aux activités compatibles avec l’habitat. Il correspond ordinairement au centre bourg ou au pôle d’habitat

Uhb : Secteur urbain couvrant les formes urbaines périphériques du centre bourg. Il correspond à un type

2AUh : Zone à urbaniser à moyen ou long terme, à vocation d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat

autorisées de nouvelles constructions et l’extension limitée des habitations existantes, soumis à conditions

N : Secteurs [...] équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des

NL : Secteur à vocation d’installations et d’équipements légers de sport et de loisirs, ainsi que d’aire naturelle
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